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Originaire du Congo-Brazzaville et basée en 
France, Ophélie Boudimbou est doctorante 
en littératures comparées et entrepreneure. 
« Gourmande et rêveuse à temps com-
plet », elle se déinit comme une passionnée 
des livres. 
Chaque trimestre, à travers une box culi-
naire « voyageuse, Kanika effectue un pé-
riple au cœur des cuisines d’Afrique. Elle 
se rend dans un pays africain différent 
et met en avant ses saveurs culinaires». 
Pour cette première box, le Congo Braz-
zaville est à l’honneur avec l’épice poivre 
noir appelé  Ndongo bela.                       Page  5

TAXE RAM

Le ministre des PT-NTIC interpellé 
à l’Assemblée nationale
Le député national Claude Misare 
Mugomberwa vient d’adresser, 
depuis le 3 mai, une question 
orale avec débat au ministre 
chargé des Postes, Téléphones 
et Nouvelles technologies de 
l’information et de la communi-
cation. Cet élu dit attendre de ce 
membre du gouvernement des 
explications claires sur la taxe de 
l’enregistrement du Registre des 
appareils mobiles (RAM) desti-
née à lutter contre la contrefaçon 
et le vol des appareils mobiles.
Entre-temps, des cris s’élèvent 
depuis un certain temps en RDC, 
plus particulièrement à Kinshasa, 
pour réclamer la suppression de 
l’acte juridique créant la taxe de 
l’enregistrement du RAM impo-
sée à la population.
                                            Page  3

Des jeunes manifestant à Kinshasa contre la RAM

SANTÉ  

Ebola éradiquée au Nord-Kivu

« En ce lundi 3 mai, je suis heureux de 
déclarer solennellement la fin de la dou-
zième épidémie à virus Ebola dans la 
province du Nord-Kivu en RDC », c’est 
en ces termes que le ministre de la Santé, 
Jean Jacques Mbungani, a déclaré la in de 
cette maladie.

Il a aussi reconnu que le succès de la lutte 
contre cette maladie est notamment dû 
à la disponibilité du vaccin et du médica-
ment spéciique, mais aussi à l’appropria-
tion des actions de réponse par les équipes 
de zones de santé et par la communauté.                                            
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UNION AFRICAINE

Le barrage de la renaissance 
revient au cœur des échanges
Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo a reçu en 
audience, le 3 avril, en sa qualité de président 
en exercice de l’Union africaine, la ministre 
soudanaise des Affaires étrangères, Mariam Al 
Mansoura Elsadig Almahdi, qu’accompagnait 
l’ambassadeur du Soudan en RDC, Hussein 
Elamin Elfadil. Au menu, la problématique du 
Grand barrage de la renaissance construit par 

Addis-Abeba sur le Nil bleu, actuellement au 
centre d’un différend frontalier entre l’Egypte, 
l’Ethiopie et le Soudan. L’oficielle soudanaise a, 
dans la foulée, réitéré le souhait de son pays de 
trouver rapidement une solution « gagnant-ga-
gnant» et, par-delà, satisfaisante pour toutes 
les parties concernées.                        Page  3

INTERVIEW

Ophélie Boudimbou : « Kanika Box permet 
de découvrir les cuisines d’Afrique depuis  
le confort de sa cuisine »

Traitement préventif de l’épidémie à virus Ebola
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ÉDITORIAL

Accablant !

C
e que démontre de façon accablante le retrait dé-

initif des troupes américaines déployées depuis 

plus de vingt ans en Afghanistan, retrait conirmé 

avec raison  ce week-end par le président Joe Bi-

den, est bien le fait que les grandes puissances de 

ce temps n’ont aucune chance de ramener la paix dans les pays 

dévastés par des guerres internes en intervenant militairement 

sur le terrain. Outre le fait que ce genre d’action est perçu inévi-

tablement par les peuples concernés comme une forme de né-

ocolonialisme qui ne dit pas son nom, un tel interventionnisme 

coûte cher, très cher en vies humaines, en dépenses de toute 

nature, en image planétaire aux pays qui y recourent dans le 

but non avoué mais bien réel d’afirmer leur autorité sur le plan 

international.

 

Pour dire les choses de façon encore plus directe, le message 

qu’envoie le nouveau président américain à la communauté 

mondiale ne s’adresse pas seulement aux Afghans. Il est envoyé 

aussi aux pays occidentaux qui se croient capables aujourd’hui 

d’inluer sur le cours des évènements dans des régions éloi-

gnées de leur territoire en envoyant des troupes combattre les 

extrémistes de tout poil déployés sur le terrain comme l’ont fait 

les Talibans en Afghanistan. Avec aussi, ce qui ne se dit pas 

du moins oficiellement, une mise en garde contre les interven-

tions extérieures semblables à celle qui provoqua la mort du 

guide libyen Mouammar Kadhai il y a dix ans et qui se trouve à 

l’origine directe de la crise que traverse la région du Sahel, crise 

dont vient d’être victime le président tchadien Idriss Déby Itno.

 

Bien au-delà de la force militaire qui, manifestement, n’a au-

cune chance de ramener la paix dans les régions que dévaste 

aujourd’hui l’extrémisme politique ou religieux, la seule fa-

çon d’aider les peuples à sortir de l’ornière dans laquelle ils se 

trouvent plongés est de les accompagner directement ou in-

directement dans leur longue marche vers le bien-être écono-

mique, le progrès social. Car c’est de la hausse du niveau de vie, 

de la généralisation de l’enseignement, de la sortie de la pau-

vreté sur laquelle surfent les extrémistes de tous bords que nai-

tront à plus ou moins long terme la paix intérieure et la liberté.

 

Mieux vaut, pour les puissances extérieures, s’en convaincre 

que de recourir aux armes.

Le Courrier de Kinshasa

Les travaux de réhabilitation de 
la route Yolo qui comprend éga-
lement la réhabilitation du pont 
jeté sur la rivière Funa, dans la 
commune de Kalamu, ont effecti-
vement débuté. Ces travaux ont 
été récemment annoncés par le 
gouverneur de la ville de Kinsha-
sa, Gentiny Ngobila Mbaka, lors 
de son passage  sur ce site.
Lors de cette visite d’inspec-
tion, le numéro un de la capitale 
congolaise avait, en effet, procédé 
à l’inauguration de la passerelle 
devant aider les populations rive-
raines et autres à traverser à par-
tir du quartier Yolo Nord au quar-

tier Kimbangu et vice versa, en 
attendant la construction du nou-
vel ouvrage qui doit reprendre en 
charge le passage des personnes, 
des motos et des véhicules. Ce-
lui-ci, note-t-on, doit remplacer 
l’ancien ouvrage devenu vétuste 
et qui s’est sérieusement affaissé.
Le placement de la palissade en 
tôles par la société commise à ces 
travaux pour notamment proté-
ger les matériels de construction 
indique que ces travaux vont 
bientôt commencer. Alertées par  
ce constat, les populations rive-
raines interpellent le gouverneur 
Gentiny Ngobila. Elles en ap-

pellent à l'implication du chef de 
l’exécutif provincial de Kinshasa 
pour que ces travaux se réalisent 
correctement et dans un bref dé-
lai.
L’avenue Yolo qui prend sa source 
à Limete pour se terminer dans la 
commune de Kalamu en passant 
sur le pont Bongolo, rappelle-t-
on, est du ressort du gouverne-
ment central. Elle relie l’est et 
l’ouest de la capitale. Sa réhabili-
tation permettra de désengorger 
l’avenue Victoire, qui est, en ces 
moments, trop sollicitée.

Lucien Dianzenza

AVENUE BONGOLO

Un nouveau pont bientôt 
en construction sur la 
rivière Funa
La pose de la palissade en tôles inaugure les opérations de destruction 
de l’ancien ouvrage pour permettre la construction du nouveau, qui 
va permettre le passage entre les quartiers Kauka et Yolo nord, vers 
Kimbangu, dans la commune de Kalamu, et vice-versa.  

L'image de la palissade en pose sur le chantier 
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Au menu des échanges, le 
dossier du Grand barrage de 
la Renaissance éthiopienne 
construit par Addis-Abeba 
sur le Nil bleu, actuellement 
au centre d’une négociation 
tripartite entre l’Egypte, 
l’Ethiopie et le Soudan. De-
vant la presse, la ministre 
soudanaise des Affaires 
étrangères s’est dite satis-
faite de sa rencontre avec le 

président de la République à 
qui elle a fait part du souhait 
de son pays de parvenir rapi-
dement à un accord consen-
suel sur ce dossier. Elle a 
déclaré avoir reçu du chef de 
l’Etat congolais des « propo-
sitions très utiles » quant au 
règlement de cette affaire. 
La ministre soudanaise a mis 
l’accent sur la concordance 
de vues ayant caractérisé ses 

échanges avec le président 
en exercice de l’UA attendu 
du reste à Khartoum dans 
le cadre d’une prochaine 
tournée dans les trois pays 
concernés.
Pour sa part, le chef de l’Etat 
a tenu informée son interlo-
cutrice des consultations en 
cours de préparation impli-
quant le secrétaire général 
de l’ONU ainsi que l’Admi-

nistration américaine sous 
les auspices de l'UA. Cette 
initiative diplomatique de-
vrait aboutir à un accord sur 
la question du Grand barrage 
de la Renaissance. Mariam Al 
Mansoura Elsadig Almahdi 
a réitéré le souhait de son 
pays de trouver rapidement 
une solution « gagnant-ga-
gnant » et, par-delà, satisfai-
sante pour toutes les parties 

concernées.
Rappelons que ce méga-bar-
rage, construit dans le nord-
ouest de l’Ethiopie, près de la 
frontière avec le Soudan, sur 
le Nil bleu,  fait l'objet d'une 
négociation tripartite entre 
les trois pays précités depuis 
la pose de la première pierre 
en avril 2011. 

Alain Diasso

GRAND BARRAGE DE LA RENAISSANCE

Félix Tshisekedi attendu à Khartoum 
Le président de la République, Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo, a reçu en audience, le 3 avril, en sa qualité de président en exercice de l’Union africaine (UA), la ministre 
soudanaise des Affaires étrangères, Mariam Al Mansoura Elsadig Almahdi, qu’accompagnaient le ministre congolais des Affaires étrangères, Christophe Lutundula Apala, et 
l’ambassadeur du Soudan en RDC, Hussein Elamin Elfadil.  

Le député national Claude 
Misare Mugomberwa vient 
d’adresser, le 3 mai, une ques-
tion orale avec débat au ministre  
chargé des Postes, Téléphones 
et Nouvelles technologies de 
l’information et de la commu-
nication (PT-NTIC). Cet élu dit 
attendre de ce membre du gou-
vernement des explications sur 
la taxe de l’enregistrement du 
RAM qui fait l'objet d’objections 
aussi bien à Kinshasa que dans 
d’autres provinces du pays.
Dans ce document dont co-
pie a été réservée au Premier 
ministre et chef du gouverne-
ment, Michel Sama Lukonde, 
ce député national rappelle que 
depuis le mois de juin de l’an-
née passée, le gouvernement de 
la République, par ce ministère, 
a décidé de mettre en place un 
système Ceir (Registre central 
d’identiication des équipe-
ments) ain de lutter contre la 
contrefaçon et le vol des ap-
pareils mobiles. Et de noter 
que pour accomplir la mission 
d’enregistrement des appareils 
mobiles, une taxe payable en 
six échéances a été ixée en fa-
veur de l’Autorité de régulation 
de la poste et des télécommu-
nications, « alors qu’un simple 
enregistrement de l’appareil 
mobile devrait se faire gratui-
tement et cela, une seule fois 
pour toute ».
Ce député national note égale-
ment que depuis sue les opéra-
teurs de téléphonie mobile ont 
commencé à retrancher men-
suellement dans les appareils 
mobiles de leurs clients, ces 
derniers se plaignent contre 
cette taxe incompréhensible 
jusqu’à ce jour, « à cause de son 
coût très élevé et de l’absence 
de contrepartie ».

Pour permettre à la représen-
tation du peuple de voir clair 
sur cette taxe, le député Mi-
sare veut voir le ministre des 
PT-NTIC répondre à certaines 
questions. Il s’agit notamment 
de celle de savoir combien 
d’utilisateurs d’appareils mo-
biles sont déjà enregistrés du-
rant les six derniers mois. Le 
député veut également savoir 
le bilan de la mise en place du 
système Ceir en République 
démocratique du Congo (RDC) 
ainsi que pourquoi un simple 
enregistrement d’un appareil 
mobile pouvait être transformé 
en une taxe qui venait d’alour-
dir la charge d’utilisation du té-
léphone mobile.
L’élu veut également savoir, 
pourquoi le droit d’enregistre-
ment IMEI ne devrait pas être 
payé en douze échéances, si la 
mission de la taxe RAM était 
aussi de contribuer à la maximi-
sation des recettes publiques.

Le Premier ministre exhorté 

à supprimer l’acte juridique 

créant la RAM

Des cris s’élèvent, depuis un 
certain temps en RDC, plus par-
ticulièrement à Kinshasa pour 
réclamer la suppression de 
l’acte juridique créant la taxe 
de l’enregistrement du RAM 
imposée à la population. Des as-
sociations des consommateurs, 
celles de défense des droits de 
l’Homme et la population inter-
pellent ainsi le Premier ministre 
et tout son gouvernement pour 
agir dans ce sens.
Pour le président de l’Associa-
tion congolaise pour l’accès à 
la justice (Acaj), Me Georges 
Kapiamba, en effet, les effets 
néfastes de la taxe RAM  sur 
les droits humains militeraient 
aujourd’hui en faveur de la sus-
pension urgente de l’acte juri-
dique le créant. « Nous appelons 
le Premier ministre Jean-Mi-
chel Sama Lukonde et le mi-
nistre des Postes, Téléphones 
et Nouvelles technologies de 
l’information et de la communi-

cation à prendre en compte les 
réclamations incessantes de la 
population », peut-on lire dans 
un tweet lancé par ce défenseur 
des droits humains.
Pour concrétiser cet appel, 
le Mouvement national des 
consommateurs lésés (MNCL) 
et d’autres organisations de la 
société civile congolaise ont ap-
pelé à une marche, dans la ma-
tinée du 3 mai, contre la taxe 
RAM dont l’issue devrait être 
le dépôt d’un mémorandum au 
Premier ministre. Cette mani-
festation a été réprimée par la 
police nationale, qui a inter-
pellé plusieurs manifestants et 
des professionnels des médias 
qui couvraient cette activité. « 
Alors que les manifestants com-
mençaient petit à petit à se ras-
sembler au rond-point des Hui-
leries, lieu fixé pour le départ 
de la marche, les éléments de 
la Police nationale congolaise  
ont dispersé ces derniers, en 
interpellant quelques dizaines 
d’entre eux », ont indiqué des 

sources concordantes. Et de 
noter que toutes les personnes 
interpellées, parmi lesquelles 
les professionnels des médias, 
ont été conduites au camp Lu-
fungula où les journalistes et 
autres cameramen ont été libé-
rés alors que les manifestants y 
ont été retenus pour être relâ-
chés après.
Le président du MNCL, Joël 
Lamika, relâché « sur instruc-
tion du général Kasongo », le 
commissaire général de la po-
lice/ville de Kinshasa, a conti-
nué sa marche, avec d’autres 
manifestants, vers l’Hôtel du 
gouvernement pour déposer le 
mémorandum du Premier mi-
nistre. Le rond-point des Hui-
leries, lieu du début de la ma-
nifestation, était resté, pendant 
un beau moment sous contrôle 
de la police, qui dissipait tout 
rassemblement même dans les 
parages.

Les manifestations paci-

fiques autorisées par la 

Constitution

Dans un communiqué pu-
blié le même 3 mai, la Fonda-
tion Bill-Clinton pour la paix 
(FBCP) a exigé la libération de 
quatre journalistes interpellés 
lors de cette marche contre la 
taxe du RAM. Notant que ces 
dérniers ont été détenus au 
Camp Lufungula où ils ont été 
verbalisés, cette ONG de dé-
fense des droits de l'homme a 
rappelé que les manifestations 
paciiques étaient autorisées 
par la Constitution du 18 fé-
vrier 2006 en son article 26. « 
Et donc nous demandons à 
l'autorité congolaise de respec-
ter la Constitution », a souligné 
la FBCP.

Lucien Dianzenza

TAXE RAM

Le ministre des PT-NTIC interpellé à 
l’Assemblée nationale
Une question orale avec débat est adressée à ce membre du gouvernement sur la taxe de l’enregistrement du Registre des appareils mobiles (RAM), dont la population dénonce les 
effets depuis quelques jours.  

Des manifestants contre la taxe RAM en route vers l'Hôtel du gouvernement /DR 
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Dans le cadre du partenariat, Airtel 
Congo RDC offre gratuitement à l’or-
ganisation des Nations unies pour 
l'enfance (Unicef) sa plateforme SMS 
en vue de permettre aux jeunes, à 
travers U-Report de s'exprimer sur 
des sujets qui les concernent, à tra-
vers de courtes enquêtes. Grâce à ce 
protocole d’accord dans le cadre de la 
plateforme U-report, les jeunes pour-
ront aussi obtenir des informations, 
signaler les problèmes auxquels ils 
sont confrontés. Ils pourront, en outre, 
proposer des solutions et agir pour un 
changement positif dans leur commu-
nauté. 
Pour Thierry Diasonama, directeur 
général d'Airtel Congo RDC, à tra-
vers ce partenariat, Airtel s’approche 
davantage des préoccupations des 
jeunes. « Accompagner l’Unicef dans 
cette initiative, c’est renouveler notre 
engagement auprès de la jeunesse en 
tant que marque citoyenne. À travers 
U-Report, notre entreprise se rappro-
chera davantage des préoccupations 
des jeunes, les comprendra mieux et 
apportera des solutions idoines », a-t-

il déclaré.
Pour sa part, Edouard Beigbeder, re-
présentant de l’Unicef en République 
démocratique du Congo (RDC) a lais-
sé entendre que U-Report donne la 
possibilité aux jeunes d’exprimer leurs 
points de vue sur des questions qui 
les concernent et de s’engager dans 
leurs communautés. « En prenant 
part à un dialogue et à un échange, 
les jeunes apprennent à influencer de 
façon constructive le monde qui les 
entoure », a-t-il indiqué.
Joindre U-Report se fait en moins 
d’une minute. Il sufit d’envoyer le mot 
GO par SMS au 101 et c’est gratuit.  
Lancé en RDC depuis novembre 2019, 
U-Report RDC est le troisième pays 
U-Report dans le monde en termes de 
nombre d’utilisateurs derrière le Ni-
géria et la Côte d’Ivoire. Pour rappel, 
U-Report est un outil de sondage iable 
déjà disponible dans soixante-dix-neuf 
pays à travers le monde avec plus de 
treize millions d'utilisateurs dont près 
de huit cent mille se comptent déjà en 
RDC.  

Blandine Lusimana

Le ministre de la Santé a remercié 
toutes les équipes qui ont œuvré sans 
relâche pour lutter contre cette Ebola 
dont la division provinciale de la santé 
du Nord-Kivu, les experts nationaux, 
les partenaires techniques et inan-
ciers.
Tout en remerciant le chef de l’Etat, 
Félix Tshisekedi, le ministre de la San-
té a exprimé toute sa compassion aux 
familles qui ont perdu des êtres chers. 
Il a aussi reconnu que le succès de la 
lutte contre cette maladie est notam-
ment dû à la disponibilité du vaccin et 
du médicament spéciique et aussi à 
l’appropriation des actions de réponse 
par les équipes de zones de santé et de 
la communauté.
Toutefois, reconnaît-il, le risque élevé 
de la résurgence des épidémies reste 
permanent et cela doit servir de signal 
d’alarme pour que le système épidé-
miologique soit renforcé. Raison pour 
laquelle que le ministre de la Santé re-
commande aux autorités sanitaires de 
continuer « à maintenir le mécanisme 
d’alerte et de surveillance à base com-
munautaire ain de rester vigilant pen-
dant toute la période de l’après épidé-
mie à virus Ebola
L’OMS félicite les autorités du pays
L’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS) félicite les autorités de la Répu-

blique démocratique du Congo (RDC) 
et les agents de santé sur le terrain 
pour leur réponse rapide qui s’appuie 
sur l’expérience du pays dans la lutte 
contre les lambées d’Ebola. Cette 
épidémie est la quatrième que le pays 
connaît en moins de trois ans. « Il faut 
saluer le personnel de santé local et 
les autorités nationales pour leur ré-
ponse rapide, leur ténacité, leur expé-
rience et leur travail acharné qui ont 
permis de maîtriser cette flambée », a 
déclaré le Dr Matshidiso Moeti, direc-
trice régionale de l'OMS pour l'Afrique.
« Bien que l'épidémie soit terminée, 
nous devons rester attentifs à une 
éventuelle résurgence tout en faisant 
appel à l'expertise croissante en ma-
tière d'intervention d'urgence pour 
faire face aux autres menaces sani-
taires auxquelles le pays est confron-
té», a-t-elle dit.
Onze cas conirmés et un cas probable, 
six décès et six guérisons ont été enre-
gistrés dans quatre zones de santé du 
Nord-Kivu depuis le 7 février, date à la-
quelle le ministère de la Santé a annon-
cé la résurgence d'Ebola à Butembo, 
une ville de la province du Nord-Kivu 
et l'une des zones à risque de l'épidé-
mie de 2018-2020

.B.L.

PARTENARIAT

Signature d’un accord entre 
l’Unicef et Airtel pour la 
plateforme U-report
Grâce à cet accord signé le 3 mai  au siège de l'Unicef, le numéro 1O1 de U-Report est 
désormais connecté directement à Airtel et le tarif des SMS entrants et sortants pour les 
utilisateurs de la plateforme est gratuit. Airtel Congo RDC enverra à tous ses abonnés 
des SMS d’alerte/information selon le besoin de l’Unicef.  

SANTÉ

Ebola éradiquée au Nord-Kivu
« En ce lundi 3 mai, Je suis heureux de déclarer solennellement la fin de la douzième 
épidémie de la maladie à virus Ebola dans la province du Nord-Kivu en RDC », c’est en ces 
termes que le ministre de la Santé, Jean Jacques Mbungani, a déclaré la fin de cette 
maladie.  

Il y a six ans, la RDC déci-
dait d’ouvrir une nouvelle 
ère dans le secteur des assu-
rances dominé, durant cin-
quante-cinq ans, par un seul 
opérateur public, la Sonas. A 
l’époque, le gouvernement 
de la République comptait 
principalement sur un effet 
déclencheur de la réforme 
pour arriver à booster un 
secteur non rentable pour 
le pays. Pour preuve, au mo-
ment de la grande réforme, 
environ 80 % du chiffre 
d’affaires de l’opérateur pu-
blic provenaient d’un seul 
produit du reste obligatoire 
: l’assurance automobile. 
Moins de 1 % de la popula-
tion RD-congolaise était as-
surée.
Pour accompagner cette 

vaste réforme salvatrice, 
l’Arca a initié une vingtaine 
de décrets, arrêtés et règle-
ments constituant des élé-
ments d’accompagnement. 
Aujourd’hui, l’heure est à 
une évaluation des nou-
veaux enjeux et déis autour 
de l’Arca. L’idée est certai-
nement d’arriver à détermi-
ner des options futures. En 
effet, le premier Salon de 
l’assurance se veut d’abord 
un cadre de rélexion avec 
les entreprises du secteur 
privé et public. Placée sur 
le thème « Impact des assu-
rances sur le inancement de 
l’économie, l’approche idéale 
pour la RDC », cette réunion 
donnera à la mise en place 
des panels bicéphales assu-
reurs et non-assureurs pour 

faire l’état des risques dans 
chaque secteur concerné. 
Par ailleurs, l’on apprend 
déjà que les prémices des ré-
sultats d’un grand sondage à 
la fois digital et sur le terrain 
vont servir à alimenter les 
échanges très pragmatiques. 
Il sera question également 
d’évaluer, par exemple, le 
niveau de compréhension et 
l’adoption des produits d’as-
surance par la population 
RD-congolaise.
Au niveau des panels, le pro-
gramme prévoit la partici-
pation de plusieurs acteurs 
dont l’intervention est in-
contournable pour la bonne 
compréhension des enjeux 
actuels. Il y a notamment le 
président de l’Ordre national 
des médecins, Dr Berthier 

Nsadi, qui abordera l’épi-
neuse question de la res-
ponsabilité civile du corps 
médical en RDC. Le thème 
est d’autant plus complexe 
que le produit Assurance 
Santé tarde à décoller mal-
gré une campagne de sensi-
bilisation accrue auprès des 
entreprises. Justement, Djo 
Moupondo, directeur géné-
ral de Sodeico Development, 
va lever un coin du voile en 
abordant la problématique 
du besoin en assurance des 
employés. Il y aura aussi 
Alain Yav, directeur général 
de Pygma, Olivier Bueno, di-
recteur général de Multipays 
Congo, Serge Mbay Kabway, 
promoteur de la coopérative 
agricole Bilanga ya betu et 
enin Noel K.Tshiani, conseil-

ler en investissement et fon-
dateur de Agere Global. En 
outre, il faut citer un orateur 
habitué des grands événe-
ments, Al Kitenge, président 
de Synergie Group.
Les nombreux intervenants 
attendus vont aborder l’une 
ou l’autre matière du Code 
des assurances. Les discus-
sions très animées vont per-
mettre de faire des proposi-
tions de pistes de solutions 
aux différents problèmes 
débattus. En tant qu’une 
des activités essentielles au 
développement des pays 
modernes, les assurances 
restent une priorité dans les 
efforts de redynamiser l’éco-
nomie.

Laurent Essolomwa

ASSURANCE

La première grande réflexion initiée six ans après 
la libéralisation 
En mars 2015, l’État RD-congolais a décidé de mettre fin au monopole exercé durant plus de 50 ans par la Société nationale de l’assurance (Sonas). Du 21 au 22 mai 2021, soit 
six ans après, il va se tenir la première édition du Salon des assurances en RDC au Pullman Kinshasa. Le programme fait état de la présence d’intervenants variés, notamment 
l’Autorité de régulation et de contrôle des assurances (Arca), les compagnies d’assurance et les courtiers en assurance.  
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Originaire du Congo-Brazzaville 
et basée en France, Ophélie 
Boudimbou est doctorante en 
littératures comparées et 
entrepreneure. « Gourmande et 
rêveuse à temps complet », 
comme elle se définit, 
passionnée par les livres et les 
histoires, elle est la créatrice de 
l’œuvre « Kanika, dans la cuisine 
de  mamie » et fondatrice de la « 
Kanika Box ». Chaque trimestre, 
à travers une box culinaire « 
voyageuse, Kanika effectue un 
périple au cœur des cuisines 
d’Afrique. Elle se rend dans un 
pays africain différent et met en 
avant ses saveurs culinaires. 
Pour cette première box, le 
Congo Brazzaville est à l’honneur 
avec l’épice poivre noir appelé  
Ndongo bela.  

Le Courrier de Kinshasa 

: Lauréate du prix Créa-

talent (concours des 

jeunes diplômés dans les 

industries créatives et  

culturelles) en 2020 or-

ganisé par Pictanovo, tu 

es une passionnée d’his-

toires. "Kanika" est-il ton 

premier livre ? 

Ophélie Boudimbou :

Exactement. Je suis passion-
née par les livres et les his-
toires. J’aime raconter des 
histoires pour faire découvrir 
l’Afrique autrement et faire 
se rencontrer les cultures. 
C’est pourquoi j’ai écrit ce 
premier opus “Kanika dans 
la cuisine de Mamie”.

LCK : Comment est né le 

projet Kanika box ? Que 

contient la box ? Quelles 

sont tes attentes? 

OB :

La Kanika box est née de 
ma volonté de prolonger les 
aventures de ma petite hé-
roïne Kanika qui donne son 
nom à la box. Elle poursuit 
donc son périple au cœur 
des cuisines d’Afrique au 
travers d’une box culinaire. 
Chaque trimestre, Kanika se 
rend dans un pays africain 
différent et met en avant ses 
saveurs culinaires au travers 
d’une box culinaire, vendue 
28,99�, et comprenant un 
livre-conte de recettes lo-
cales illustré par un artiste 
du pays, une épice locale 
présenté dans un beau tube 
un essai , un magniique sup-
port en bois gravé pour col-
lectionner les épices (il est 
livré dans la première box 

commandée) et un don de 
1� pour une association lo-
cale. Découvrir les cuisines 
d’Afrique depuis le confort 
de sa cuisine et passer de 
délicieux moments en fa-
mille, c’est la promesse que 
je souhaite offrir au travers 
de Kanika Box. J’espère que 
Kanika box recevra un ac-
cueil chaleureux de la part 
du public.

LCK : Que souhaites-tu 

transmettre avec la Kani-

ka box ?

OB :

On dit souvent que la bonne 
cuisine est celle du partage. 
Avec la Kanika box, je sou-
haite transmettre ces valeurs 
de partage et de découverte 
en permettant aux familles 
de découvrir à travers le 
voyage de Kanika des pro-
duits, des pays ainsi que des 
cultures qu’ils n'ont pas l’ha-
bitude de voir au quotidien. 
Le but de cette démarche 
est de favoriser un échange 
interculturel en faisant dé-
couvrir les cuisines d’Afrique 
aux familles françaises.

LCK : Pour cette première 

box, le Congo Brazzaville 

est à l’honneur avec 

l’épice poivre noir appe-

lé  Ndongo bela. Pourquoi 

avoir choisi cette épice ? 

Comment as-tu fait pour 

l’acheminer du Congo  à 

la France en cette pé-

riode ? As-tu une équipe 

sur place qui t’aide ?

OB :

Mon choix s’est porté sur 
le ndongo bela car il s’agit 
d’une épice chargée d’his-
toire et elle méritait d’être 
connue de tous. Ce poivre 
noir qui pousse dans la fo-
rêt de la Likouala au nord 
du Congo-Brazzaville est, 
au préalable, utilisé pour 
des ins médicinales par 
les peuples autochtones, 
avant de servir d’épice pour 
agrémenter nos mets. Une 
grande amie m’a fait décou-
vrir ce trésor avant de me 
présenter à un fournisseur 
local au pays. J’ai pu bénéi-
cier du soutien de ma famille 
pour m’aider à gérer l’achat 
du poivre et son transport du 
Congo vers la France. Cela 
n’a pas été facile d’assurer 
le transport des produits ali-
mentaires de pays hors UE 
vers la France. Après plu-
sieurs fait semaines de re-
cherche d’information, une 
solution a été trouvée (at-

testation phytosanitaire et 
choix du transporteur…).

 
LCK : Tu as choisi de re-

présenter un illustrateur 

par pays en fonction de 

chaque édition. Sou-

haites-tu apporter un 

euro à une association en 

Afrique ? Pourquoi cette 

notion de solidarité est-

elle si  importante pour 

toi ? 

OB :

Kanika box est avant tout un 
projet collaboratif. Mon sou-
hait est de raconter l’Afrique 
à tous les niveaux tout en 
montrant ce qui fait nos va-
leurs: le partage, la solida-
rité, bref, l’esprit UBUNTU. 
Pour faire rayonner efica-
cement l’Afrique au-delà de 
ses frontières, il m’a semblé 
évident de faire participer 
ces acteurs qui font bouger 
la vie socioculturelle et éco-
nomique de nos différents 
pays. Je pense notamment 
aux artistes (illustrateurs), 
agriculteurs(les fournis-
seurs d’épices) et associa-
tions. Chacun d’eux raconte 
l’Afrique à son niveau et en 
toute authenticité. C’est ce 
qui fait la beauté et la force 

de Kanika box.

LCK : Tu as lancé une cam-

pagne sur la plateforme 

ulule le 17 mars pour sou-

tenir la fabrication de la  

première édition de la 

Kanika box ? Comment 

se passe cette campagne 

? Quels sont les produits  

que tu proposes ? 

OB :

La campagne Ulule a ren-
contré un franc succès. Nous 
avons proité de cette pré-
vente pour proposer la box 
Kanika édition Congo Braz-
zaville. Plusieurs paliers de 
inancement avaient été mis 
à disposition des partici-
pants, ain de leur permettre 
de bénéicier des contrepar-
ties telles que la box( livre, 
épice, support à épices) , 
et ou des produits dérivés à 
l'efigie de notre héroïne (ta-
blier, toques, torchons…). 
La prévente a été clôturée 
le 21 avril passé avec plus de 
130% de notre objectif de i-
nancement initial. Je proite 
d’ailleurs de l’occasion pour 
remercier nos contributeurs 
et contributrices grâce à qui 
cela a été rendu possible.

LCK : Comptes-tu pour-

suivre avec une autre box 

ou proposer autre chose 

que les épices cette fois ? 

OB :

L’aventure Kanika est en-
in lancée. Je compte pour-
suivre le périple de notre 
héroïne qui s’envolera bien-
tôt vers un nouveau pays 
d’Afrique qu’elle a hâte de 
présenter au public. Vous 
l’aurez compris, Kanika box 
est une box voyageuse qui 
vous permettra de décou-
vrir un nouveau pays et un 
épice à chaque nouvelle édi-
tion. Cela, grâce aux deux 
produits phares que vous y 
retrouverez : un livre de re-
cettes racontées ainsi qu’une 
épice. Le site vitrine de Kani-
ka box sera mis en ligne dans 
les prochains jours. Vous y 
retrouverez la box ainsi que 
d’autres produits autour de 
l’univers culinaire (tabliers, 
épices, toques…).
Patrick Ndungidi(En collabora-

tion avec Sephora Lukoki)

INTERVIEW

Ophélie Boudimbou : « Kanika Box permet de découvrir 
les cuisines d’Afrique depuis le confort de sa cuisine »

Sans titre3.jpg
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Le TP Mazembe a battu, le 
2 mai, dans son stade de la 
commune de Kamalondo à 
Lubumbashi, Sa Majesté San-
ga Balende de Mbuji-Mayi, par 
un but à zéro, en match de la 
24e journée de la 26e édition 
du championnat de la Ligue 
nationale de football (Lina-
foot). L’unique réalisation de 
la partie a été l’œuvre du mi-
lieu défensif ivoirien Christian 
Kofi Kouamé à la 79e minute.
Notons que quelques jours 
avant, Mazembe s’était imposé 
face à la même formation de 
Sanga  Balende, par la même 
marque d’un but à zéro, au 
stade Bonzola de Mbuji-Mayi, 
en match retard du champion-
nat national. Cette défaite 
avait été mal digérée par les 
supporters de Sanga Balende, 
décriant vivement l’arbitre. La 
Ligue nationale de football a 
sanctionné l’arbitre du match 
et sommé Sanga Balende de 
payer une somme de cinq mille  
dollars américains d’amende.
Le match de Lubumbashi se 
présentait ainsi comme une 
rencontre de la peur, ou de 

la revanche. Mais il y a eu 
plus de peur que de mal, et 
une victoire des Corbeaux du 
Grand Katanga devant leur 
président sponsor, Moise Ka-
tumbi Chapwe, présent dans 
la tribune d’honneur du stade 
TP Mazembe. Par ce succès 
important, les hommes de 
l’entraîneur Pamphile Miyaho 
Kazembe retrouvent le fau-

teuil du leader du champion-
nat avec 54 points. Sanga 
Balende est 4e avec 42 points.
Dans un autre match dispu-
té le même dimanche sur la 
même pelouse du stade de Ka-
malondo, le CS Don Bosco de 
Lubumbashi a étrillé Dauphin 
Noir de Goma par quatre buts 
à un. Pourtant, les joueurs 
du Nord-Kivu ont été les pre-

miers à ouvrir la marque dès la 
8e minute de jeu par Lokongo. 
Les Salésiens de Lubumbashi 
ont égalisé à la 20e minute par 
le Malien Fily Traoré, déjà sept 
fois buteur cette saison. C’est 
en deuxième période que les 
joueurs du coach français Jo-
han Curbilié ont fait la diffé-
rence avec les buts de Gloire 
Mujaya, auteur d’un doublé à 

la 65e et 77e minute, et ce-
lui d’Emmanuel Richard à la 
90+2e minute. Don Bosco se 
positionne à la 7e place avec 
32 points en 25 matchs joués. 
Dauphin Noir se retrouve à la 
14e position avec 19 points 
acquis en 23 rencontres dis-
putées.

Blessing domine Simba à 

Kolwezi

Le 3 mai au stade Dominique 
Diur de Kolwezi, le FC Bles-
sing est sorti vainqueur du 
derby local face à l’AS Simba, 
grâce à un but de Tshibangu 
Kanyinda à la 54e minute de 
jeu. La rencontre comptait 
pour la 24e journée du cham-
pionnat national. Les deux 
clubs de Kolwezi dans la pro-
vince de Lualaba, promus 
dans l’élite du football congo-
lais, assurent progressivement 
leur maintien. Avec ce succès, 
Blessing est 7e au classement 
avec 30 points glanés, alors 
que Simba occupe la 12e place 
avec 22 points.

Martin Enyimo

LINAFOOT

Mazembe soumet Sanga Balende pour le leadership, 
Don Bosco étrille Dauphin Noir
La course pour le sacre de la 26e édition du championnat national de football est âpre dans le peloton de tête. Mazembe revient en tête du classement après ses deux 
victoires sur Sanga Balende à Mbuji-Mayi et à Lubumbashi.  

Mazembe victorieux de Sanga Balende à Lubumbashi 
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L’IATA prévoit un traic aérien mondial à 43% de son niveau 
d’avant la crise sanitaire, et à 47,7 milliards de dollars, les 
pertes attendues en 2021. Ce qui représenterait, toutefois 
une amélioration par rapport au déicit de 126,4 milliards 
de dollars de 2020. Le soutien des gouvernements est tou-
jours nécessaire, compte tenu de la longueur et de la pro-
fondeur de la crise, par rapport aux prévisions, a souligné 
son directeur général, Willie Walsh.
La reprise sera inégale, avec une forte croissance des 
voyages intérieurs aux Etats-Unis et en Chine, alors que 
l’Europe ne retrouvera cette année qu’un tiers de son tra-
ic de 2019.  L’IATA s’attend à une augmentation du chiffre 
d’affaires du secteur de 23% pour atteindre 231 milliards 
de dollars, un   montant largement inférieur aux 607 mil-
liards de dollars générés en 2019.
La demande de fret restera le seul point positif, dépassant 
le traic de passagers, avec une croissance de 13,1% en 
2021 pour dépasser son niveau de 2019. Les volumes de 
fret devraient avoisiner 63,1 millions de tonnes, un niveau 
proche du pic atteint en 2018, avant la crise, selon l’IATA.

Noël Ndong

Le premier, relevant de la 
force française Barkhane et 
de la Force conjointe du G5 
Sahel (Mali, Burkina Faso, 
Tchad, Niger et Mauritanie), 
se concentre sur la lutte 
contre les organisations ter-
roristes qui sévissent dans 
la région. Le second vise à 
faire monter en puissance 
les armées locales, ain de 
leur permettre de mener 
leurs propres opérations 
anti-terroristes et d’assurer 
ainsi par elles-mêmes la sé-
curité de leur pays. Les troi-
sième et quatrième piliers 
consistent respectivement 
à renforcer les institutions 
étatiques locales, tout en 
favorisant leur retour dans 
les régions délaissées et à 
oeuvrer en faveur du déve-
loppement économique.
Si le premier pilier donne 
des résultats, ce n’est pas 
que les autres « sont défail-
lants, au moins en partie [ 
…] . C’est pour cette raison 
que le sommet de N’Djame-
na a appelé à la mise en 

œuvre d’un sursaut civil, 
en faveur du développe-
ment et des populations », a 
relevé  la députée française, 
Nathalie Serre, lors de la 
présentation en commis-
sion du rapport sur la force 
Barkhane qu’elle a co-écrit 
avec Sereine Mauborgne. 
Dans un référé qu’elle vient 
de rendre public, la Cour 
des comptes établit le même 
constat et va même plus loin 
en s’interrogeant sur la « co-
hérence des actions civiles 
et militaires que conduit 
la France dans la région, 
au service à la fois de la 
sécurité des États et du dé-
veloppement économique 
et social des populations ». 
Pour enin conclure que 
« la connaissance et le sui-
vi de l’aide comportent des 
lacunes et que la coordina-
tion des actions de sécurité 
et de développement de la 
France dans la région doit 
être renforcée ». Les magis-
trats ont évalué, « à partir 
de données disparates », 

les dépenses annuelles de 
la France au Sahel, en ad-
ditionnant le coût des opé-
rations militaires, l’aide pu-
blique au développement 
ainsi que les actions de 
l’Agence française du dé-
veloppement et les contri-
butions au fonctionnement 
de la Minusma. Ainsi, entre 
2012 et 2018, les dépenses 
dans les pays du G5 Sahel 
sont passées de 580 mil-
lions à 1,35 milliard d’euros. 
Cette hausse est due pour 
une large part [60%] au coût 
des opérations militaires 
françaises, selon eux.
« Les dépenses de l’aide pu-
blique française au déve-
loppement n’ont pas suivi 
la même progression, et la 
priorité affichée en faveur 
de la zone Sahel ne s’est pas 
traduite dans les faits : les 
cinq Etats sahéliens repré-
sentaient en 2018 10 % de 
l’APD française en Afrique 
et le Mali 2,5%, des propor-
tions inchangées par rap-
port à 2013 », a souligné la 

Cour des comptes. D’où son 
constat amer : « La montée 
de l’engagement militaire 
de la France dans la ré-
gion ne s’est pas accompa-
gnée, jusqu’en 2018 inclus, 
d’une accentuation notable 
de l’effort d’aide publique 
au développement en sa 
faveur ». La dégradation 
de la sécurité, constatée en 
2018 et 2019, dans le centre 
du Mali et la région dite 
des trois frontières [Lipta-
ko-Gourma, ndlr] « n’a pas 
permis que la stratégie 
de stabilisation par zones 
successives », élaborée par 
Barkhane, « se déroule ainsi 
qu’elle avait été program-
mée », fait remarquer la 
Cour des comptes.
« Plus largement, l’exten-
sion par rapport à l’opéra-
tion Serval du périmètre 
d’intervention, ainsi que la 
diversification des objectifs 
ont rendu incertains les 
critères qui permettront de 
dire qu’un terme satisfai-
sant de l’opération, pour 

la France et pour les Etats 
du G5 Sahel, aura été at-
teint », insistent les magis-
trats, soulignant que les dé-
penses liées aux opérations 
militaire françaises dans la 
bande sahélo-saharienne 
sont désormais de l’ordre 
du milliard d’euros. Aussi, 
dans ces conditions, un « 
bilan d’étape de l’opération 
[Barkhane] devrait être fait 
ain, notamment, de préci-
ser justement les critères 
d’un terme satisfaisant de 
l’opération pour la France 
et ses partenaires, esti-
ment les magistrats. Dans 
l’un de ses quatre recom-
mandations à l’adresse du 
gouvernement, la Cour des 
comptes, fait valoir que ce 
bilan doit être effectué au 
vu « des objectifs assignés, 
des moyens déployés et des 
résultats obtenus », ain 
d’en « tirer des enseigne-
ments » pour ensuite « pré-
ciser les critères de bonne 
fin de l’opération ».

Noël Ndong

BARKHANE/SAHEL 

La Cour des comptes appelle à un bilan d’étape et  
à la précision des critères de bonne fin de l’opération
La stratégie de la France et de la coalition pour le Sahel, réunissant 45 pays et organisations internationales, repose sur quatre 
piliers, qui ont besoin d’un bilan au vu des objectifs assignés, des moyens déployés et des résultats obtenus, pour  tirer des 
enseignements  et préciser les critères de bonne fin de l’opération .  

COVID-19 

L’IATA revoit en baisse sa 
prévision de trafic pour 2021
En raison du retard lié à la vaccination contre 
la Covid-19  et de l’aversion au risque des Etats 
qui retardent la réouverture des liaisons, le trafic 
aérien se remettra plus lentement que prévu, a 
indiqué l’Association internationale du transport 
aérien (IATA).  

L’Union africaine veut éviter la 

situation de l’Inde

L’Afrique risque d’être débordée par 
les contaminations au coronavirus 
si des mesures urgentes ne sont pas 
prises pour éviter une situation simi-
laire à celle de l’Inde, a déclaré jeudi 
le directeur du Centre de contrôle et 
de prévention des maladies du conti-
nent (Africa CDC).
«Nous regardons avec une totale in-
crédulité ce qu’il se passe en Inde. 
La situation en Inde est très, très 
préoccupante pour nous en tant que 
continent», a déclaré lors d’un point 
presse John Nkengasong, direc-
teur de l’Africa CDC, qui dépend de 
l’Union africaine (UA).
«Cela conforte l’idée que nous, en 
tant que continent, devons être 
prêts», a-t-il ajouté.
Cent millions d’Américains 

vaccinés

Quelque 101,4 millions de personnes 
sont désormais entièrement vacci-
nées aux Etats-Unis, ont annoncé les 
autorités sanitaires. Cela représente 
près de 31% de la population améri-
caine et environ 40% de la population 
adulte. Plus de 43 millions de per-
sonnes supplémentaires sont partiel-
lement vaccinées.
En tout, 240 millions de doses ont 
été administrées aux Etats-Unis, soit 
plus d’un cinquième des 1,134 mil-
liard de doses administrées dans le 

monde (comptage de l’AFP samedi à 
11H00 GMT à partir de sources ofi-
cielles).
Guinée : quatorzaine pour les 

passagers en provenance d’Inde

Tous les passagers en provenance 
d’Inde, pays confronté à une re-
crudescence exponentielle des cas 
de Covid-19, feront l’objet à leur ar-
rivée en Guinée d’une mise en qua-
rantaine de 14 jours dans un hôtel, a 
indiqué samedi l’agence sanitaire de 
ce pays d’Afrique de l’Ouest.
A leur arrivée à Conakry, ces pas-
sagers devront non seulement pré-
senter un test PCR négatif datant 
de moins de 72 heures, comme les 
autres voyageurs, mais ils devront 
aussi être soumis à un test à l’aéro-
port, a précisé dans un communiqué 
l’Agence nationale de Sécurité sani-
taire (ANSS).
Vaccination pour tous en Inde

L’Inde ouvre samedi sa campagne 
de vaccination à l’ensemble de ses 
quelque 600 millions d’adultes, en dé-
pit des pénuries et en pleine lambée 
épidémique, avec un nouveau record 
de plus de 400.000 contaminations 
en 24 heures.
A ce jour, 155 millions de doses ont 
été administrées à 127 millions de 
personnes, soit 9,2% de la population 
indienne.
Syrie : début de la vaccination 

à Idleb

La campagne de vaccination a dé-
buté samedi dans le Nord-Ouest de 
la Syrie, qui a obtenu in avril 53.800 
doses du vaccin AstraZeneca/Oxford 
dans le cadre du programme Covax 
visant à garantir un accès équitable 
au vaccin.
Le Nord-Ouest englobe notamment 
le bastion d’Idleb, tenu par les jiha-
distes de Hayat Tahrir al-Cham (ex-
branche syrienne d’Al-Qaïda), mais 
aussi des territoires insurgés contrô-
lés par les rebelles pro-Turcs dans la 
province voisine d’Alep.
Plus de 3,18 millions de morts

La pandémie a fait plus de 3,18 mil-
lions de morts dans le monde depuis 
in décembre, sur plus de 151 mil-
lions de contaminations conirmées, 
selon un bilan établi par l’AFP samedi 
à 10H00 GMT. 
Les Etats-Unis sont le pays ayant en-
registré le plus de décès (576.232), 
devant le Brésil (403.781) et le 
Mexique (216.907). L’Inde (211.853 
morts à ce jour) devrait dépasser 
le Mexique dans les tout prochains 
jours.
Ces chiffres sont globalement 
sous-évalués. Ils se fondent sur les 
bilans quotidiens des autorités na-
tionales de santé, sans inclure les 
réévaluations fondées sur des bases 
statistiques.

Camille Delourme avec AFP

Le point sur la pandémie dans le monde
Nouvelles mesures, nouveaux bilans et faits marquants : un point sur les 
dernières évolutions de la pandémie de Covid-19 dans le monde  
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En signe d’apaisement, le chef 
de l’exécutif a annulé de facto la 
prolongation de son mandat et 
appelle les acteurs politiques à 
tenir des « discussions urgentes 
» sur la manière de conduire le 
vote, dans l’espoir de mettre un 
terme aux tensions politiques 
qui enlaient dans le pays. Une 
situation aggravée par le fait que 
le Parlement avait voté une loi 
pour prolonger le mandat du 
président.
Un des leaders inluents de 
l’opposition, Abdirahman Ab-
dishakur, rejette l’ouverture du 
chef de l’Etat, estimant qu’il « a 
perdu une occasion de dire 
au revoir au peuple soma-
lien ». Du côté du gouverne-
ment, le Premier ministre, Mo-
hamed Hussein Roble, salue la 
décision du chef de l’Etat et ap-
pelle à « l’accélération d’élec-
tions justes et libres », dont la 
charge lui a été coniée de les or-
ganiser. Il demande, par ailleurs, 
aux commandants militaires de 
« ramener leurs forces à leur 
base » et exhorte les leaders de 
l’opposition à « arrêter les actes 
et mouvements qui peuvent 
générer un conflit violent ».
Le secrétaire général de l’ONU, 
Antonio Guterres, exhorte 
toutes les parties prenantes 
somaliennes « à reprendre des 
négociations immédiatement » 
pour sortir de la crise. Les 
Etats-Unis, allié-clé du pouvoir 
somalien, disent pour leur part, 
« envisager tous les instru-
ments disponibles, y compris 

les sanctions », si les acteurs 
politiques refusaient d’aller au 
dialogue en vue de la tenue des 
scrutins présidentiel et législatif.
Mohamed Abdullahi Mohamed 
est revenu sur la décision de 
prolonger son mandat, parce 
que la situation était devenue 
instable dans le pays.

Appels à la tenue  

des élections inclusives

L’une des raisons qui explique 
le recul du chef de l’Etat est le 
fait que la communauté interna-
tionale a multiplié des appels à 
la retenue et à l’organisation des 
« élections inclusives », aver-
tissant que les différends poli-
tiques en Somalie détournaient 
l’attention de la lutte contre les 
islamistes Shebab.
A Mogadiscio, la capitale, plu-
sieurs ambassades occidentales 
n’ont eu de cesse à faire part 
de leur « grande inquiétude » 
concernant les violences de ces 
derniers jours, et exhortent les 
acteurs politiques à reprendre 
les pourparlers. Les représen-
tations diplomatiques insistent 
sur la nécessité d’un retour à la 
normale dans le pays, craignant 
que l’inquiétude qui grandissait 
sur un possible éclatement des 
forces de sécurité ne puisse de 
nouveau hanter la population.
La mission de l’ONU en Soma-
lie se dit « particulièrement 
alarmée par la fragmenta-
tion émergente de l’armée 
nationale somalienne selon 
des lignes claniques ». « Le 

recours aux forces de sécurité 
pour la poursuite d’objectifs 
politiques est inacceptable », 
prévient-elle dans un commu-
niqué.
La plupart des acteurs poli-
tiques somaliens disposent de 
combattants et d’armes, et les 
allégeances aux clans ont été 
ravivées par le conlit électo-
ral, estiment des analystes. 
« Quand on évoque un effon-
drement des forces de sécurité 

selon des lignes claniques, ça 
rappelle vraiment la guerre 
civile qui a débuté à la fin des 
années 1980 et début 1990 », 
relève Omar Mahmood, analyste 
à l’International Crisis group.
En 1991, la chute du régime mi-
litaire de Siad Barré avait préci-
pité le pays dans une guerre de 
clans, dont les milices se sont 
affrontées durant des années 
dans les rues de Mogadiscio, 
avant que n’apparaisse la rébel-

lion islamiste des Shebab, qui 
ont contrôlé la capitale jusqu’en 
2011 et ont ini par être chassés 
par les troupes de l’Amisom. Ces 
islamistes contrôlent toujours 
de larges portions du territoire 
et mènent régulièrement des 
attaques contre des cibles gou-
vernementale, militaire et civile 
à Mogadiscio et dans plusieurs 
grandes villes du pays.

Nestor N’Gampoula

SOMALIE

Les acteurs politiques exhortés à reprendre les pourparlers
La prolongation de deux ans du mandat de l’actuel chef de l’Etat, jugée illégale par l’opposition, est au cœur de la grave 
crise politique que traverse le pays depuis le 8 février dernier, date à laquelle son pouvoir est arrivé à échéance, sans que les 
élections n’aient pu se tenir. C’est finalement sous pression par ses alliés que le président Mohamed Abdullahi Mohamed se 
résout actuellement à les organiser dans les meilleurs délais.  

Le président Mohamed Abdullahi Mohamed

Le nouveau portefeuille de la 
Réconciliation nationale et du 
Dialogue a été conié à Acheick 
Ibn Oumar, ancien chef rebelle 
devenu en 2019 conseiller di-
plomatique à la présidence. Op-
posant historique à Idriss Déby 
Itno, Mahamat Ahmat Alhabo, 
du Parti pour les libertés et le 
développement, a été nommé 
ministre de la Justice.
Plusieurs anciens ministres du 
dernier gouvernement d’Idriss 
Déby Itno ont été reconduits 
ou nommés à d’autres minis-
tères. Chérif Mahamat Zene, 
porte-parole du dernier gouver-
nement est nommé ministre des 
Affaires étrangères, de l’intégra-
tion africaine et des Tchadiens 
de l’étranger. Un poste qu’il a 
déjà occupé de 2018 à 2020. 

Lydie Beassemda, première 
femme candidate à une prési-
dentielle en avril dernier, qui fut 
ministre sous Idriss Déby Itno, 
est nommée à l’Enseignement 
supérieur et la Recherche.
En revanche, le principal oppo-
sant, Saleh Kebzabo, ne fait pas 
partie du gouvernement. « On 
reconnaît le Conseil militaire 
de transition (CMT), sinon 
on ne va pas être au gouver-
nement », a-t-il déclaré. Deux 
membres de son parti occupent 
des postes de ministre de l’Ele-
vage et de secrétaire général 
adjoint du gouvernement.
Le CMT a promis des élections 
libres et démocratiques dans 
dix-huit mois. En attendant, la 
charte de transition prévoyait 
la mise en place d’un gouver-

nement de transition, dont les 
membres sont nommés et révo-
qués par le président du CMT. 
Les principaux partis d’opposi-
tion, ainsi que syndicats et socié-
té civile, ont vu dans l’arrivée au 
pouvoir du ils d’Idriss Déby Itno 
un « coup d’Etat institutionnel » 
et ont appelé à une « transition 
dirigée par les civils ».
Rappelons que Mahamat Idriss 
Déby avait déjà nommé lun-
di, Albert Pahimi Padacket 
au poste de Premier ministre 
de transition. Ce dernier avait 
promis un « gouvernement de 
réconciliation nationale ». Plus 
tôt dans la journée, le CMT avait 
annoncé la levée du couvre-
feu mis en place après le décès 
d’Idriss Déby Itno.

Yvette Reine Nzaba

TCHAD 

Mise en place d’un gouvernement de transition
Le Conseil militaire de transition (CMT) a publié, le 2 mai, un décret portant nomination des membres du gouvernement 
composé de quarante ministres et secrétaires d’Etat, avec la création d’un nouveau ministère de la Réconciliation nationale.  

Acheick Ibn Oumar
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Du 11 au 20 mai, les directeurs 
des études des collèges des dé-
partements des Plateaux, de la 
Cuvette et de la Cuvette-Ouest 
vont renouveler leurs connais-
sances en matière d’évaluation 
en vue de recadrer la diversité 
des méthodes utilisées dans l’in-
terprétation des résultats. La for-
mation portera, entre autres, sur 
la nature et les fonctions d’une 
évaluation, les types d’évalua-
tions à partir de leurs fonctions, 
rédaction des items, le calcul des 
pourcentages et des moyennes… 
Une série d’activités pratiques va 
ponctuer ladite formation.
Récemment, sous la houlette du 
directeur des collèges de l’ensei-
gnement général, Patrick Ngo-
lo, les directeurs des études des 

collèges privés de l’inspection I et 
II de Brazzaville ont bénéicié de 
cette formation organisée par la 
direction générale de l’enseigne-
ment secondaire. Le but étant de 
moderniser le système éducatif à 
travers notamment la formation 
des ressources humaines de qua-
lité. « Il ne nous reste qu’à mettre 
en pratique les connaissances 
acquises afin de procéder aux 
évaluations de qualité », a décla-
ré Sorel Ngoulou Apendi, un des 
participants à la formation qui 
a par ailleurs déploré le fait que 
plusieurs directeurs des études 
des collèges privés n’ont pas ré-
pondu présent à ce rendez-vous 
du savoir.  
Bien avant de lancer la formation 
dans l’arrière-pays, du 5 au 7 mai 

courant, les collèges de l’inspec-
tion de Brazzaville III seront à 
l’étude de l’évaluation des résul-
tats scolaires et de la rédaction 
des items d’évaluation.
En rappel, au sein d’un établis-
sement scolaire en dehors de 
l’évaluation des apprentissages 
des élèves, les responsabilités 
d’un directeur des études in-
cluent les missions de supervi-
sion et l’animation pédagogique 
des enseignants, de préparation 
et de la réalisation des visites des 
classes, du suivi de l’application 
et de l’état d’avancement des 
programmes tels que déinis par 
le ministère de tutelle, de l’appli-
cation des textes oficiels en ma-
tière d’enseignement.

 Rominique Makaya

Au regard du caractère inédit engendré par la crise sanitaire liée à la 
pandémie du coronavirus, Vera Songwe et la directrice du FMI, Kris-
talina Georgieva, ont échangé récemment  pour trouver des solutions, 
en vue d’éviter à l’Afrique le piège de la dette après covid-19. Elles ont 
proposé au Fonds monétaire international (FMI) de mettre à disposi-
tion des pays africains des liquidités et facilités durables.
La CEA estime que les déicits budgétaires seront évidents avec la Co-
vid-19 et que, «tous les pays, y compris les grandes puissances vont 
par là. Il faudra des stratégies innovantes et ambitieuses à l’échelle 
mondiale pour donner des marges de manœuvre à tous, spécifique-
ment les pays pauvres dont ceux de l’Afrique. »
En juin prochain, le FMI devrait proposer un plan sur la nouvelle 
émission et un système de réafirmation des Droits de tirage spéciaux 
(DTS). L’Afrique attend 33,6 milliards de dollars du nouveau tirage de 
DTS. En début d’année, les ministres des inances et les gouverne-
ments des banques centrales du G20 ont réafirmé les appels au FMI à 
faire une proposition pour une nouvelle allocation de 650 milliards de 
dollars en DTS. Pendant ce temps, l’Union africaine mène le même plai-
doyer depuis 2020, après les premiers déséquilibres dû à la Covid-19.
Pour Vera Songwe, les pays doivent investir des fonds de manière à 
réduire le coût d’emprunt des pays africains sur les marchés mondiaux, 
« l’une des raisons pour lesquelles les pays s’endettent ». Elle a de-
mandé qu’environ trente milliards de dollars de DTS soient investis 
dans une installation permettant aux pays du continent d’accéder aux 
marchés à des tarifs plus abordables. En plus, elle appelle à un sys-
tème dans lequel les pays à revenu élevé qui n’ont pas besoin des DTS 
peuvent les transférer vers ceux qui en ont besoin.
L’appel va en faveur des pays du G7, du FMI et de la Banque mondiale. 
Il a déjà été afirmé lors d’une récente visioconférence qui a réuni le 
secrétaire au trésor américain, Janet Yellen, et les pays du G20.

Yvette Reine Nzaba

Le dossier relatif à la gestion et la collecte des fonds de la RAV reste 
encore très lou et conlictuel. Le Sylacc qui se préoccupe également 
de ce sujet a demandé au gouvernement de : « repartir de manière 
consensuelle et équitable la RAV à tous les organes de presse ».
Parmi les autres revendications soumises au gouvernement, inscrites 
dans le cahier des charges de la Sylaac, igure aussi le traitement rapide 
et eficient des dossiers liés à la commission paritaire d’avancement.
Les agents de la communication du Congo souhaitent également l’abou-
tissement ainsi que la publication du statut particulier des journalistes 
et assimilés ; l’implication des syndicalistes dans le recrutement et re-
censement de tous les bénévoles évoluant dans les organes de presse 
publique.
Au regard de la caducité des textes, le Sylacc propose au gouvernement 
d’élaborer et de renouveler l’ordonnancement juridique du Centre na-
tional de la radio et de la télévision (Cnrtv) y compris les directions 
générales et centrales. Sur le plan technique, les agents de la communi-
cation du Congo proposent à l’Etat la maintenance et la réparation des 
équipements logistiques, numériques, d’ascenseurs et de climatisation 
au Cnrtv. Ils se plaignent aussi de la mise en place d’une structure mé-
dicale animée par un médecin du travail.

Fortuné Ibara

FÊTE DU 1ER MAI

Le Sylacc appelle à  
la répartition adéquate de  
la redevance audiovisuelle 
Le Syndicat libre des agents de la 
communication du Congo (Sylacc) a  invité 
l’Etat, le 1er mai à Brazzaville, à la faveur de 
la fête des travailleurs, à gérer de manière 
transparente  la Redevance audiovisuelle(RAV).

Lucien Oko, secrétaire général du Sylacc, lisant la déclaration/Adiac 

ENDETTEMENT PRO-COVID-19

La CEA mène un plaidoyer 
pour l’Afrique
La secrétaire exécutive de la Commission économique pour l’Afrique 
(CEA), Vera Songwe, parcourt actuellement les institutions 
financières internationales, afin de porter le cri de l’Afrique qui 
souhaite bénéficier de conditions préférentielles  d’endettement.  

EDUCATION

Bientôt une formation sur le traitement des résultats 
scolaires dans l’arrière-pays
Après Brazzaville, Pointe-Noire et le Kouilou, le tour reviendra aux 
animateurs pédagogiques des collèges d’enseignement général de la zone 
nord du pays de bénéficier d’un séminaire de formation leur permettant 
d’harmoniser les méthodes d’analyse des résultats scolaires.  

Les directeurs des études de Brazzaville II qui viennent de finir la formation 

«Les services du FMI ont conclu 
avec les autorités sénégalaises un 
accord concernant les mesures 
économiques et inancières qui 
pourraient permettre l’approba-
tion de la troisième revue du pro-
gramme appuyé par l’instrument 
de coordination de la politique 
économique (ICPE) et soutenir 
un accord de inancement sur 
dix-huit mois au titre de la facilité 
de crédit de conirmation (FCC) 
et du mécanisme d’accord de 
conirmation, pour un montant 
total de 453 millions de DTS (en-
viron 650 millions de dollars ou 
350 milliards de francs CFA)», a 
indiqué l’agence, citant un com-
muniqué du FMI.
Selon l’APS, l’examen du dossier 
par le Conseil d’administration du 
FMI est prévu à titre provisoire en 

début juin 2021. Elle a ajouté que 
cet accord de inancement serait 
exécuté parallèlement à l’ICPE.
Le FMI a fait savoir qu’en 2020, 
dans un environnement marqué 
par la pandémie de Covid-19, la 
croissance économique du Sé-
négal avait dépassé les attentes, 
avoisinant 1,5%, principalement 
grâce à une production agricole 
exceptionnelle, alors qu’une 
contraction de 0,7% était prévue.
Il a poursuivi que la reprise éco-
nomique en 2021 faisait face à 
des conditions défavorables liées 
au prolongement de la pandémie 
de Covid-19 et à la hausse des 
cours des produits de base.
Les services du FMI ont égale-
ment révélé que les autorités 
sénégalaises avaient révisé leurs 
priorités budgétaires pour 2021-

2023 ain de tenir compte de la 
conjoncture économique moins 
favorable, de soutenir la cam-
pagne de vaccination contre la 
Covid-19 et de mettre en œuvre 
un programme d’urgence de sou-
tien à l’emploi des jeunes, tout 
en gardant pour objectif de reve-
nir progressivement à un déicit 
de 3% du produit intérieur brut 
(PIB) d’ici 2023.
Une équipe des services du FMI, 
dirigée par Corinne Deléchat, a 
effectué une mission virtuelle du 
6 au 27 avril ain de conduire la 
troisième revue du programme 
ICPE et d’examiner la requête 
des autorités sénégalaises d’un 
accord de inancement combiné 
sur dix-huit mois au titre de la 
FCC et du mécanisme d’accord 
de conirmation

Le nombre de cas confirmés d’infection au nouveau 
coronavirus en Afrique a atteint 4.550.156 en date 
de vendredi, a annoncé le Centre africain de 
contrôle et de prévention des maladies (CDC 
Afrique).

Le CDC Afrique, l’agence de santé spécialisée de 
l’Union africaine (UA) qui compte 55 membres, a 
déclaré que le nombre de décès dus à la Covid-19 
s’élevait à 121.556, tandis que 4.093.170 patients sur 
le continent avaient été guéris de la maladie.
L’Afrique du Sud, le Maroc, la Tunisie, l’Ethiopie et 

l’Egypte sont les pays ayant compté nombreux cas 
d’infection sur le continent, selon le CDC Afrique.
En termes de nombre de cas, l’Afrique australe est 
la région la plus touchée, suivie de l’Afrique du Nord 
et de l’Afrique de l’Est, tandis que l’Afrique centrale 
est la région la moins touchée du continent, selon 
l’agence sanitaire africaine.
L’Afrique du Sud a enregistré 1.579.536 cas, soit le 
plus grand nombre d’infections parmi les pays afri-
cains, suivie par le Maroc (510.886 cas) et la Tunisie 
(307.215 cas). 

Xinhua

CRISE SANITAIRE

Le Sénégal obtient du FMI un accord de financement 
de 650 millions de dollars

Le Sénégal a obtenu du Fonds monétaire international (FMI) un financement de 453 millions de DTS (droits de tirage 
spéciaux), soit environ 650 millions de dollars ou 350 milliards de francs CFA, pour soutenir la riposte face à la crise 
sanitaire et promouvoir la relance de l’économie, a rapporté vendredi l’Agence de presse sénégalaise (APS).

Le nombre de cas en Afrique dépasse les 4,55 millions
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La légende antique nous renseigne qu’ayant 
découvert le principe de la « poussée » 
éponyme, Archimède s’était écrié : eurêka 

! Cette locution hellénique signiiant « j’ai trou-
vé », pourrait lui être empruntée par l’humani-
té avec la mise au point d’un vaccin contre le 
paludisme. Il y a quelques jours, les chercheurs 
de l’université d’Oxford et les scientiiques de 
l’Institut de recherche en science de la santé du 
centre national de la recherche scientiique et 
technologique du Burkina faso, ont mis au point 
un premier vaccin capable de protéger les en-
fants du paludisme, une maladie redoutable et 
potentiellement mortelle.

Baptisé «Mosquirix» ou «RTS,S», le vaccin a été 
développé par le géant pharmaceutique britan-
nique GlaxoSmithKline. Il aide le système immuni-
taire à vaincre l’agent vecteur du paludisme, mala-
die causée par la piqûre des moustiques femelles, 
communément appelées anophèles.

Le vaccin découvert et dénommé R21/Matrix-M 
est ainsi eficace à 77%. Il est le seul vaccin contre 
la maladie actuellement disponible, alors que les 
premiers ne l’étaient qu’à plus ou moins de 50 %. 
Ce dernier fait partie de plus de 100 vaccins can-
didats contre le paludisme qui ont déjà fait l’objet 
d’essais cliniques ces dernières décennies, mais 
dont aucun n’a montré l’eficacité de plus de 75 
%, requise par l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS). Il sied de rappeler que des études cliniques 
antérieures, de moindre envergure, avaient donné 
des résultats peu probants sur des enfants de 5 à 
17 mois, qui l’avaient reçu.

Dans un communiqué, annonçant la bonne nou-
velle, le professeur Adrian Hill, directeur de l’insti-
tut Jenner à l’université d’Oxford, afirmait : « ces 
nouveaux résultats donnent de grands espoirs 
dans le potentiel de ce vaccin » qui va maintenant 
faire l’objet de tests de plus grande envergure, me-
nés sur cinq mille enfants de moins de trois ans de 
quatre pays africains.

Il est évident qu’au stade actuel et au-delà du réel 
espoir suscité par la mise au point du vaccin, les 
États et les populations n’ont pas intérêt à baisser 
la garde. Ainsi, la lutte contre le paludisme pourrait 
être complétée par d’autres moyens si nécessaire, 
comme la gestion ou la destruction des nids d’incu-
bation des larves de moustiques. Le paludisme est 
devenu de plus en plus résistant en témoigne la va-
riété des produits pharmaceutiques pour le com-
battre.

Il importe donc pour les populations de combiner 
le vaccin aux opérations de salubrité. Cela peut al-
ler des curages de caniveaux au désherbage des 
sites dans et autour des cités. De même, l’usage 
des moustiquaires imprégnées  d’ insecticide per-
met d’éviter les piqûres de ces nuisibles bestioles. 
C’est ce qu’on appelle la prévention dans la lutte 
contre la maladie. Car, il vaut « mieux prévenir que 
guérir ». Et la vie est à ce prix.

Valentin Oko

TRIBUNE LIBRE

Eurêka !

À l’instar des autres organisa-
tions dans le monde, les Cen-
trales syndicales les plus re-
présentatives du Congo ont 
commémoré la 135e édition de 
la fête du 1er mai. Une occa-
sion pour la CSTC, la CSC et 
la Cosylac de rendre hommage 
à l’ancien secrétaire général de 
la CSC, Jean Michel Bokam-
ba-Yangouma, décédé le 23 juin 
2020 à Brazzaville, suite du Co-
vid-19. Selon elles, « ce grand 
homme avait marqué de son 
empreinte le mouvement syn-
dical congolais ». 
« C’est pour éviter d’autres 
pertes en vies humaines que 
les Centrales syndicales in-
vitent le peuple congolais en 
général et les travailleurs en 
particulier à respecter les me-
sures barrières édictées par 
le gouvernement et à se faire 
vacciner massivement contre 
la Covid-19, moyens efficaces 
de freiner sa progression », 
ont-elles souligné dans une dé-
claration commune.
Selon le secrétaire général de la 
Cosylac, Jean Bernard Malou-
ka, la réalité de la pandémie de 
Covid-19 renforce la nécessité 
pour le Congo de réévaluer l’or-
ganisation des lieux de travail 
pour créer les conditions les 
plus humaines et plus sûres. Il 
est encore plus important, a-t-il 
dit, que le pays adopte des stra-
tégies et des plans de gestion 
des risques de catastrophes ain 
de mieux se préparer aux pan-
démies futures.
« En effet, cette pandémie a 
brutalement mis à nu la vul-
nérabilité des plus pauvres 
dans notre pays face aux 
chocs économiques et à la 
précarité de notre système 
de santé publique. L’absence 
de protection sociale pour 
la majorité de la population 

congolaise signifie que les in-
dividus doivent continuer à 
travailler même s’ils risquent 
de s’infecter ou d’infecter les 
autres pour se nourrir. Cet 
instint de survie contribue à 
la propagation du virus tout 
en accentuant la misère hu-
maine », ont déploré les cen-
trales syndicales.
Devant ce dilemme, les syndi-
calistes soulignent l’urgence 
d’élargir la protection sociale 
à l’ensemble des populations 
et aux travailleurs bénéiciant 
seulement d’une couverture 
partielle. « Le prochain gou-
vernement devra prendre 
conscience de l’urgence de ga-
rantir la protection sociale en 
mettant des ressources néces-
saires pour finaliser et rendre 
fonctionnelle l’Assurance 
maladie universelle pour un 
accès aux soins de santé pour 
tous », ont-ils souhaité.
L’édition 2021 de la Journée in-
ternationale du travail a été cé-
lébrée sur le thème : « Création 
d’emplois et nouveau contrat 

social ». Le choix de ce thème 
se justiie, d’après le secrétaire 
général de la Cosylac, Jean Ber-
nard Malouka, par la perte de 
plus de 250 millions d’emplois 
en 2020 au plan international 
en raison de la pandémie de Co-
vid-19 et 130 millions d’emplois 
supplémentaires menacés en 
perspective cette année.
Le Congo n’est pas épargné 
par la perte des emplois dans 
plusieurs secteurs d’activités. 
C’est le cas du secteur pétrolier, 
du bâtiment, du commerce, du 
tourisme, du transport et bien 
d’autres. « La Covid-19 a en-
core cette année exacerbé la 
prévalence du travail pré-
caire. Face à cette situation 
désastreuse que traverse le 
monde du travail, les cen-
trales syndicales attirent déjà 
l’attention du gouvernement 
sur la création des emplois, 
un objectif central pour as-
surer la reprise et renforcer 
la résilience », ont conclu la 
CSTC, CSC et la Cosylac.

Parfait Wilfried Douniama

COVID-19

Les syndicats invitent  
les travailleurs à se faire vacciner 
La Confédération syndicale des travailleurs du Congo (CSTC), la 
Confédération syndicale congolaise (CSC) et la Confédération des 
syndicats libres et autonomes du Congo (Cosylac) ont appelé, le 1er mai, 
les travailleurs à adopter des comportements responsables afin de se 
préserver contre la pandémie à coronavirus.  

Jean Bernard Malouka;

L’ULC a mené des actions de plaidoyer dans une 
dynamique internationale de la société civile au-
près des partenaires techniques et inanciers en 
vue de l’annulation de la dette des pays en déve-
loppement.  
« L’encours total de la dette publique du Congo est 
de 5 823, 7 milliards francs CFA au 31 décembre 
2020. Elle est insoutenable. C’est ici l’occasion 
de rappeler que la solidarité prime au-dessus de 
tout. Associons tous nos efforts pour faire face à 
ces crises économique et sanitaire, car nous de-
vrions construire ensemble ce pays », indique la 
déclaration.

L’Union des syndicats du Congo est membre de la 
plateforme Dette et développement du Congo et 
de la coalition Publiez ce que vous payez. Elle est 
une représentation syndicale dirigée par Anne 
Marie Nzila.  
L’ULC a rappelé à cette occasion que la Fédéra-
tion syndicale mondiale qui représente plus de 
cent cinq millions d’afiliés dans plusieurs pays a 
invité ces derniers à célébrer la journée sous la 
devise « L’espoir est dans nos luttes. Préservons 
nos emplois, nos salaires, nos pensions et notre 
protection sociale ».

Lydie Gisèle Oko

DETTE PUBLIQUE

L’Union des syndicats du Congo s’associe 
aux efforts du gouvernement
Dans une déclaration publiée le 1er mai, à l’occasion de la célébration de 
la Journée internationale du travail, l’Union des syndicats du Congo (ULC) 
a fait part de son élan de solidarité au côté du gouvernement.  
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La visioconférence a été organisée par le Campus numérique franco-
phone (CNF) de Brazzaville, via l’Agence universitaire de la francopho-
nie (AUF). La rencontre a permis aux jeunes étudiants d’acquérir des 
connaissances sur  l’entrepreneuriat qui est une démarche logique qui 
quitte de l’idée à la création des valeurs.  Ils ont bénéicié du partage des 
expériences des experts et ont  été édiiés sur les raisons pour se faire de 
l’argent ainsi que les capacités et aptitudes de réussite.  
 Le président de la commission régionale des experts de l’AUF de 
l’Afrique centrale et de Grands Lacs, le Pr. Jacques Etame également pré-
sident de l’institut universitaire de technologie au Cameroun a souligné 
les dificultés d’insertion professionnelles que rencontrent les étudiants 
après leurs formations. De même celles de l’adaptation des compétences 
dans le monde professionnel. Abordant la question de l’entrepreneuriat, 
Jacques Etame a partagé l’expérience de son pays sur la plateforme de 
coopération université-entreprise. L’expérience a connu de succès au ni-
veau de l’entrepreneuriat féminin, explique-t-il, ajoutant qu’elle reposait 
sur deux piliers : l’agro-alimentaire ainsi que la chimie et la pharmacie.
Selon lui, on ne nait pas entrepreneur mais on le devient, ajoutant que les 
deux peuvent être compatibles. Toutefois, il faut juste déceler en chaque 
étudiant, en tenant compte des aspects anthropologiques, des capacités 
des uns et des autres puis individuellement, soulignant l’importance de 
l’entrepreneuriat collectif. L’étudiant entrepreneur à l’Université de Pa-
ris Nanterne en France, chef de projet Lisungi pharma, Ruin Lepembé, 
a assuré les jeunes étudiants de son retour au Congo pour poursuivre 
ses actions d’entrepreneuriat lors de son intervention. Il a enuméré les 
démarches à suivre avant de se lancer dans ce monde de l’entrepreneu-
riat. L’orateur ajoute la motivation, l’analyse des atouts, le style de vie, 
la vision, les missions et valeur  ainsi que bien d’autres pour réussir. En 
rappel, ce webinaire a suscité la curiosité des étudiants sur le partena-
riat entre les instituts et l’Université Marien-Ngouabi, l’orientation vers 
les nouveaux métiers, la différence entre l’entrepreneuriat classique et 
autres formes etc.

Lydie Gisèle Oko

« Les deux parties sont 
gagnantes puisqu’il 
s’agira pour le ministère 
d’encourager une telle 
initiative mais aussi de 
faire bénéficier à toutes 
ses infrastructures des 
formations qualifiantes. 
Du côté de l’incubateur, 
il sera question d’ouvrir 
ses portes aux différents 
porteurs de projets pro-
moteurs pour l’écono-
mie du Congo », a signi-
ié Doriane Mapengo.
Léon Juste Ibombo a, 
pour sa part, encouragé 
les dirigeants de Digital network 
de tout mettre en œuvre pour 
la réalisation des conditions ins-
crites dans la convention.
« Nous avons une infrastructure 
sous utilisée et à travers l’occu-
pation de l’ancienne école des 
postes par Digital network, nous 
mettrons au sein du ministère 
un incubateur pour accompa-
gner et former les jeunes. Il s’agit 
ici de décliner la feuille de route 
du chef de l’Etat en arrimant le 
Congo à l’économie numérique 
et de préparer les jeunes à l’em-

ployabilité et l’Etat ne peut pas 
tout faire, d’où le partenariat 
public-privé »
Digital Network est une entre-
prise de droit congolais qui opère 
dans le domaine des réseaux de 
télécommunications particuliè-
rement dans le management des 
réseaux digitaux.

Canal Box officiellement 

lancé à Brazzaville

Par la suite, Léon Juste Ibombe 
a reçu une délégation de Canal 
Box conduite par son directeur 

général, Yann Leguen.  Au cours 
des échanges, les responsables 
de cet opérateur de télécommu-
nications spécialisé dans la four-
niture d’accès à internet très haut 
débit en Afrique, ont annoncé le 
lancement oficiel de leurs activi-
tés à Brazzaville, deux ans après 
Pointe-Noire.
Selon Yann Leguen, Canal Box 
qui, fait partie du groupe Vivendi 
offre deux services à la popula-
tion brazzavilloise à savoir Canal 
Box premium et Canal Box start.

Rude Ngoma

ENTREPRENEURIAT

Les étudiants encouragés  
à la création des entreprises 
Les jeunes étudiants venus de différentes facultés de l’Université Marien-
Ngouabi ont bénéficié par webinaire, le 30 avril, des enseignements sur le 
thème « Se lancer en affaires : comment s’y préparer ».

NUMÉRIQUE

Digital Network va s’installer dans les locaux 
de l’ancienne école des postes
Le ministre des Postes, des Télécommunications et de l’Économie 
numérique, Léon Juste Ibombo a signé, le 30 avril, une convention de 
partenariat avec la directrice générale de Digital Network, Doriane 
Mapengo. A travers ce texte, l’incubateur va s’installer dans les locaux 
de l’ancienne école des postes afin de former les Congolais porteurs de 
projets dans le numérique.  

Signature de la convention par les deux parties/Adiac 

Organisé par le département 
de la promotion de jeunes 
illes, des questions du genre 
et des affaires sociales de la 
Force montante congolaise 
(FMC), l’atelier de renforce-
ment des capacités s’est dé-

roulé sur le thème «Femmes 
et technologies ». Objectif : 
améliorer les connaissances 
des jeunes illes et des femmes 
dans la conception et l’utilisa-
tion des outils ainsi que des 
applications de la communica-
tion.  
Les participants ont proité de 

cette occasion ain de décou-
vrir les atouts du numérique. 
« Nous avons beaucoup ap-
pris. Je comprends main-
tenant qu’on peut faire de 
l’argent avec un simple télé-
phone parce que les réseaux 

sociaux ne servent pas seu-
lement à se divertir. C’est un 
univers commercial immense 
que nous devrons explorer 
dorénavant », a indiqué une 
participante.
Pour sa part, Rachel Kombe-
la, l’une des initiatrices de cet 
atelier de formation, a estimé 

qu’il est nécessaire de mettre 
en place, de façon régulière, 
ces échanges ain d’assurer 
l’autonomisation des femmes. 
« Ne lâchez pas, poursuivez 
l’autoformation même à la 
maison. Chères camarades, 
ce cadre d’échange doit se pé-
renniser en nous réunissant 
au moins une fois le mois », 
a-t-elle souhaité.
Dans son mot de clôture, 
Jofran Mbossa, secrétaire 
permanent chargé d’adminis-
tration au FMC, a, au nom de 
son premier secrétaire, rappe-
lé que les TIC sont des outils 
incontournables du dévelop-
pement. Il pense, par ailleurs, 
que les femmes congolaises 
devraient s’approprier ces 
outils pour impacter positive-
ment leur environnement.
Notons que cet atelier s’est 
tenu dans le cadre de la célé-
bration, le 28 avril, de la jour-
née internationale des illes 
dans les TIC, instituée par 
l’Union internationale des télé-
communications. Elle est célé-
brée simultanément dans plus 
de cent cinquante pays.

R.Ng.

Les épreuves ont été lancées par l’administrateur maire de l’arrondis-
sement 2 Bacongo, Simone Loubienga en présence du directeur dépar-
temental de la formation qualiiante et de l’emploi, Fabrice Ngaboka 
Morossa. Ces évaluations concernent les ilières ci-après : infographie 
; développement Web ; Réseau informatique ; secrétaire administratif 
; assistant comptable ; assistant des ressources humaines ; assistant 
commercial ; assistant logistique et transport ; amadeus et Hse (hy-
giène, sécurité, environnement). 
« Il était de mon devoir de lancer les épreuves sanctionnant la fin 
de leur formation. Les apprenants comme nous les parents, devont 
savoir que la formation est au cœur du développement. Il faudrait 
que les jeunes apprennent davantage pour avoir une qualification 
professionnelle », a déclaré Simone Loubienga. 
Le coordonnateur du CAMI, Arsène Vembe Moukouma a, pour sa part, 
exhorté les apprenants à prouver ce qu’ils ont appris pendant six mois 
de cours. « Chacun est devant son destin. Rien n’est donné dans la 
vie, vous devez-vous appliquer », a-t-il dit.
Agréé par le ministère de l’Enseignement technique et professionnel, de 
la Formation qualiiante et de l’Emploi, le CAMI s’attèle à être une plate-
forme solide et vivante pour la reconversion professionnelle, car la forma-
tion qualiiante est un point de convergence des parcours formatifs.

Bruno Okokana

Le maire de Bacongo lance 
les épreuves d’évaluation des 
certifiés professionnels 
Trente-quatre apprenants du Centre d’application 
aux métiers d’informatique (CAMI) ont passé les 
évaluations de fin de formation pour l’obtention d’un 
certificat de qualification professionnel.  

L’administrateur maire de Bacongo lançant les épreuves /DR

FORMATION 

Des Brazzavilloises initiées aux métiers du numérique
Des jeunes filles et femmes de Brazzaville ont participé, du 28 au 30 avril, à un atelier de renforcement des 
capacités en matière des technologies de l’information et de la communication(TIC).  

Les bénéficiaires et les organisateurs au terme de l’atelier/Adiac 



N° 3989 - mardi 4 mai 2021 L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA RC/BRAZZAVILLE | 13

A Mesdames et Messieurs. :
- Les Directeurs départementaux de l’enseignement primaire,secondaire et 
de l’alphabétisation ;
- Les   Inspecteurs,  chefs    des   circonscriptions   des   circonscriptions seo/
aires/coordonnateurs sectoriels ;
-Les Chefs d’Etablissements publics,privés et conventionnés.

Objet : réalisation de l’enquête sur les Indicateurs de prestations de 
services en éducation (SOl en anglais) sur l’ensemble de l’étendue du 
territoire national.
La présente circulaire précise donc les modalités pratiques du déroulement 
de l’enquête dans les
établissements scolaires publics, privés et conventionnés dans les douze (12) 
Départements de la République du Congo.

1. PERIODE DU DEROULEMENT DE L’ENQUETE DANS LES ETABLISSE-
MENTS SCOLAIRES.
L’opération relative à l’enquête sur les indicateurs de prestations de services 
en éducation dans les établissements scolaires se déroulera dans la période 
allant du 09 avrilau 06 juin 2021. L’ensemble des opérations  d’enquête SOl 
est précédé par une campagne  de sensibilisation de proximité et dans les 
médias.

2. DE  L’IMPLICATION  DES  DDEPSA, DES  INSPECTEURS  ET  DES  
CHEFS D’ETABLISSEMENTS POUR LA  REALISATION    DE L’ENQUETE  
SOl DANS  LES DEPARTEMENTS
Font  partie   des  équipes   de   mise  en  œuvre   de   la  campagne   d’enquête  
SDI   dans   les circonscriptions scolaires  situées dans les douze (12) Départe-
ments :
-les    Directeurs    départementaux   de    l’enseignement   primaire,    secondaire   
et   de l’alphabétisation ;
-les Inspecteurs, chefs des circonscriptions scolaires/coordonnateurs ;
-les chefs d’établissements scolaires ;

-toutes les personnes désignées par la Préfecture, par la sous-préfecture ou la 
Mairie.
A cet effet, ils sont tenus de rester à leur poste de travail aux dates qui leur 
seront communiquées du passage de la mission relative aux équipes d’en-
quête dans les établissements sélectionnés dans les Départements.

3.  DE LA REALISATION DE L’ENQUETE SDI  SUR L’ENSEMBLE DES DEPARTEMENTS
Les Préfets, les Sous-Préfets ou le Maire facilitent le déroulement de la 
campagne d’identification et  d’enrôlement  des  enseignants  dans  leurs  
Départements  respectifs  et  veillent  au  bon déploiement des équipes dans 
tout le territoire sous tutelle.

4.  DES EQUIPES DE REALISATION DE LA MISSION
L’équipe opérationnelle de cette enquête dans les circonscriptions scolaires, 
sera composée des personnes issues  de la liste des agents enquêteurs 
validée par le PRAASED .réparties comme suit:
un  superviseur departemental ;
un chef d’équipe ;
quatre enquêteurs.

J’attache du prix au respect des dispositions ci-dessus pour la réussite de 
cette activité.

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE, SECONDAIRE ET DE L’ALPHABETISATION

NOTE CIRCULAIRE
LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE, SECONDAIRE ET DE L’ALPHABETISATION

Selon l’Institut français du 
Sénégal, organisateur du pro-
gramme, cette volonté de di-
versiier les niveaux de pra-
tique découle du constat que 
très peu de résidences, à ce 
jour, ouvrent leurs portes aux 
jeunes diplômés et aux jeunes 
créateurs. Les disciplines 
concernées pour les résidences 
artistiques sont entre autres 
: les arts numériques, les arts 
visuels, les arts de la scène, la 
littérature, le cinéma, l’archi-
tecture et design, et enin la re-
cherche.
Pour soumettre sa candidature, 
chaque artiste doit faire parvenir, 
en ligne, un curriculum vitae, une 
lettre de soutien, un portfolio ou 
dossier de présentation du travail 
artistique avec des visuels, une 
courte note d’intention d’une page 
maximum présentant la démarche 
de l’artiste ou du chercheur pour 
cette résidence.
En outre, il est recommandé aux 
postulants de prévoir une compo-
sante médiation dans leur projet. 
En effet, la Villa Saint-Louis Ndar 
accorde une attention singulière 
à la pratique de médiation ain de 
donner une dimension participa-
tive aux projets qu’elle accueille. 

Cette démarche a pour but d’in-
tégrer dans le processus de créa-
tion et de recherche la population 
locale : publics scolaires et univer-
sitaires, artisans, acteurs sociaux, 
collectifs d’artistes, enseignants…
Ainsi, dans la conception de son 
projet, chaque candidat doit tenir 
compte de la qualité et l’origina-
lité du travail et de la démarche ; 
la pertinence de la démarche de 
partage et de transmission des sa-
voirs ; l’articulation du projet avec des 
problématiques sénégalaises ou afri-
caines ; et la faisabilité du point de vue 
technique et organisationnel.
Au terme des sélections, environ 
quatorze artistes seront retenus 
pour bénéicier d’une résidence 

d’un à trois mois, frais de voyage 
aller-retour compris ainsi qu’une 
allocation mensuelle pour faciliter 
la réalisation du projet. Dans le 
cadre de leur travail de recherche 
et de création, les artistes auront 
notamment accès, sur program-
mation, à la salle de danse, la ga-
lerie d’arts, la bibliothèque et les 
différents espaces de recherche et 
de création de l’Institut.
Comme depuis sa création en 
2019, l’espace souhaite en paral-
lèle des résidences inciter les par-
ticipants à développer un esprit de 
partage d’expérience et renforce-
ment des liens sociaux à travers le 
brassage culturel.

Merveille Atipo

La sixième édition du Prix littéraire Les Afriques s’annonce 
très compétitive au regard de la richesse et de la diversité des 
thématiques abordées dans les livres choisis. « La ronde des 
ombres », le premier roman de Philippe N. Ngalla,  ils de Domi-
nique Ngoïe-Ngalla, fait partie des vingt-deux ouvrages présé-
lectionnés.  Né au  Congo-Brazzaville, vivant en France depuis 
une vingtaine d’années, l’auteur explore dans ce roman les effets 
de la peur sur les enjeux du pouvoir. La sélection inale aura lieu 
à la mi-août 2021.  Les membres du jury du Comité de lecture 
rendront publique la liste des cinq romans inalistes à la mi-août 
2021 et désignera le vainqueur selon les critères retenus.
Le gagnant bénéiciera d’ une somme de 6 000 Francs suisses 
; d’une œuvre d’art d’une valeur de 3 000 Francs suisses ; d’un 
paiement de frais de déplacement et d’hébergement pour la cé-
rémonie de remise du prix et de l’achat de 100 exemplaires du 
livre primé qui par la suite bénéiciera d’une grande promotion 
à travers les ateliers et cafés littéraires qui se tiennent dans plu-
sieurs pays par les relais de la Cène Littéraire.
Notons que pour participer au Prix littéraire Les Afriques, il faut 
remplir certaines conditions, notamment être un écrivain afri-
cain ou afro descendant dont l’œuvre littéraire valorise mieux la 
culture noire et expose sufisamment les problèmes intrinsèques 
au continent africain et à sa diaspora et ne pas avoir déjà reçu ce 
prix au cours des trois dernières années.
Créé en 2015 par l’association des lecteurs Suisse «La Cène lit-
téraire», ce prix vise à donner un supplément de visibilité à des 
auteur(e)s africain(e)s et afro descendant(e)s vivant en Afrique 
ou en (Amériques, Europe, Caraïbes, Paciique, etc.) où la litté-
rature africaine est souvent mal représentée ou relativement ab-
sente. Le Prix de l’édition 2020 a été attribué à l’écrivaine nigériane 
Ayòbámi Adébàyò pour son célèbre premier roman « Reste avec 
moi », édité aux Éditions Charleston, 2019. Ce prix lui a été délivré 
par l’association Suisse La Cène littéraire, Le Cercle des amis des 
écrivains Noirs Engagés, en partenariat avec TV5Monde.

Rosalie Bindika

6e PRIX LITTÉRAIRE LES AFRIQUES

Vingt-deux romans en lice 
L’ouvrage « La ronde des ombres » de 
l’auteur congolais, Philippe N. Ngalla, 
paru aux éditions Le Lys Bleu, en 2020, 
est retenu parmi les vingt-deux romans 
présélectionnés.  

RÉSIDENCE ARTISTIQUE 

La Villa Saint-Louis Ndar s’ouvre aux artistes 
pour la saison 2021
Un appel à résidence artistique à la Villa Saint-Louis Ndar, au Sénégal, vient 
d’être lancé jusqu’au 20 juin à l’endroit des chercheurs, penseurs et artistes 
d’Afrique et du monde francophone, aussi bien confirmés que fraîchement 
sortis des universités ou des écoles de formation.  

Une vue partielle de la Villa Saint-Louis Ndar/DR
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Le Congo a été sollicité lors 
du congrès continental de 
l’Organisation du sport afri-
cain travailliste amateur 
(Osta) tenu du 19 au 21 avril 
à Saly, au Sénégal. Cette 
compétition, a précisé Alain 
Romuald Atipo, ne peut se 
réaliser sans  l’accord du 
gouvernement congolais. 
Outre la désignation du 
Congo comme pays hôte des 
prochains Jeux africains, les 
assises de Saly ont renforcé 
la présence du Congo  dans  
cette organisation. Trois  
Congolais  ont,  en effet, ob-
tenu des postes au Conseil 
exécutif de l’Osta.  Il s’agit 
de : Alain Romuald Atipo, 
élu président de l’Ofice 
de liaison Afrique centrale 
cumulativement avec les 
fonctions de coordonnateur 
des opérations des médias ; 
Aloïse  Dississa, coordonna-
teur Afrigams et Osta City 
Walk ; Philippe Mouanda  
Nguimbi, coordonnateur 
gouvernance, éthique et 
conformité, chargé du suivi 
des fédérations nationales.
« Tenant compte des en-
jeux  du moment et de la 
confiance que l’on vient 
de nous faire au plan 
sous-régional,  le temps est 
plus qu’indiqué pour que 

nous prenons conscience 
de l’importance du sport 
en milieu professionnel 
comme l’a dit le ministre  
Matar Ba », a souligné Alain 
Romauld Atipo. Le ministre 
sénégalais des Sports indi-
quait dans ses propos que 
le sport à l’entreprise et au 
sein de l’espace administra-
tif est une  formule connue 

mais mérite d’être encoura-
gée, soutenue et accompa-
gnée au même titre et dans 
les mêmes conditions que 
le sport à l’école. Selon lui, 
c’est un gage d’inclusion so-
ciale et un puissant facteur 
d’amélioration du rende-
ment et de productivité indi-
viduelle et oficielle.
C’est dans cet ordre d’idée 

que le congrès de l’Osta a 
donc  permis d’impulser une 
nouvelle dynamique et d’en-
gager des nouveaux chan-
tiers  pour l’avenir du sport 
en Afrique.  Le forum, l’une 
des deux activités réalisées, 
a procédé dans son axe ins-
titutionnel à la réadaptation 
des instruments juridiques 
de l’Osta en tenant compte  

des dispositions de la Confé-
dération sportive interna-
tionale travailliste amateur 
et des propositions des or-
ganisations nationales tout 
en les arrimant à la nouvelle 
donne. Les participants ont 
ensuite décidé de revoir le 
règlement inancier et de 
statuer sur le budget de l’or-
ganisation conformément 
aux objectifs  qui lui ont été 
assignés par l’assemblée gé-
nérale.
Ensuite, ils ont rendu un 
hommage à Robert Jean Ra-
phaël Massamba Débat, an-
cien président de la FCST, 
vice- président de l’Osta et 
président de l’Ofice de liai-
son Afrique centrale décé-
dé, pour un service rendu 
à l’organisation. Ces assises 
qui coïncidaient avec la célé-
bration des 20 ans de l’Osta 
lui ont été particulièrement 
dédiées car il a été nominé à 
titre posthume.  
Notons qu’au terme des 
travaux, le Dr Evele Malick 
Atour a été réélu président 
de l’Osta suivi de deux 
vice-présidents conformé-
ment à la modiication des 
statuts. Sur le plan juridique, 
l’Osta est passée de quatre à 
deux vice-présidents.

James Golden Eloué

« Tenant compte des enjeux  du moment et de la 

confiance que l’on vient de nous faire au plan sous-

régional,  le temps est plus qu’indiqué pour que nous 

prenons conscience de l’importance du sport en milieu 

professionnel comme l’a dit le ministre  Matar Ba »

SPORT DU TRAVAIL 

Le Congo désigné pour abriter les prochains Jeux africains 
Le Congo a été choisi pour abriter les prochains Jeux africains des travailleurs (Afrigams) en 2024, a annoncé le président de 
la Fédération  congolaise du sport de travail (FCST) le 1er mai au cours d’un point de presse.  

Les trois Congolais élus au conseil exécutif de l’Osta/Adiac

Les dernières pluies diluviennes qui se sont abattues 
sur la localité ont en effet causé plusieurs dégâts au 
quartier Mboukoudou : huit personnes blessées et sur 
le plan matériel des toitures d’habitations emportées, 
des maisons effondrées, des documents d’état civil 
dévastés…
Les écoliers membres des ménages touchés ont perdu 
nombre de leurs documents en cette période où l’on 
s’achemine vers les évaluations du dernier trimestre. 
Parmi les sinistrés, il y a 125 élèves.
C’est en attendant l’aide du gouvernement que le pré-
fet de la Bouenza a fait ce geste humanitaire. Le geste 
a tant soit peu soulagé les familles concernées qui 
sont toujours en attente d’une solution durable.
Pour l’heure, les sinistrés sont à la belle étoile ; 
d’autres ont trouvé refuge chez les voisins ou parents. 
Le maire de Madingou, Simone Bakoumina, a, quant 
à elle, lancé un SOS aux organisations non gouverne-
mentales pour leur prêter main forte.

Rominique Makaya

ACTION HUMANITAIRE

Environ quatre cents sinistrés assistés à Madingou
Le préfet du département de la Bouenza, Jules Monkala Tchoumou, a mis des kits alimentaires et scolaires à la disposition de 
quatre-vingts ménages sinistrés à Madingou.

Une vue des sinistrés à Madingou 


